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ANNEXE 1 : Liste des spécialités de baccalauréat professionnel et du brevet des métiers d’art ouvertes 
au concours général des métiers 
 
 
 

I. SPÉCIALITÉS DE BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
 
 
1. Commercialisation et services en restauration ; 

2. Cuisine ; 

3. Esthétique cosmétique parfumerie ; 

4. Fonderie ; 

5. Maintenance des véhicules - option A : voitures particulières ; option B : véhicules de 

transport routier ; option C : motocycles ; 

6. Maintenance des matériels - option A : matériels agricoles ; option B : matériels de 

construction et de manutention ; option C : matériels d’espaces verts ; 

7. Métiers de la coiffure ; 

8. Métiers de la mode - vêtements ; 

9. Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés ; 

10. Métiers du commerce et de la vente - option A : animation et gestion de l’espace 

commercial ; 

11. Métiers du commerce et de la vente - option B : prospection clientèle et valorisation 

de l’offre commerciale ; 

12. Métiers et arts de la pierre ; 

13. Modélisation et prototypage 3D ;  

14. Organisation de transport de marchandises ; 

15. Plastiques et composites ; 

16. Technicien en chaudronnerie industrielle ; 

17. Technicien en réalisation de produits mécaniques ; option « réalisation et suivi de 

productions » ; option « réalisation et maintenance des outillages » ; 

18. Technicien menuisier agenceur ; 

19. Travaux publics ; 

 
II. BREVET DES MÉTIERS D’ART 

 
 
1. Ebéniste. 
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ANNEXE 2 — Nature des épreuves du concours général des métiers pour les spécialités du 
baccalauréat professionnel des secteurs industriel et sciences et technologies et du brevet des 
métiers d’art ébéniste 

I. Spécialités concernées 

• Fonderie 
• Maintenance de matériels – option A : matériels agricoles ; option B : matériels de construction 

et de manutention ; option C : matériels d’espace vert 
• Maintenance des véhicules – option A : voitures particulières ; option B : véhicules de transport 

routier ; option C : motocycles 
• Métiers de la mode – vêtements 
• Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés 
• Métiers et arts de la pierre 
• Modélisation et prototypage 3D  
• Plastiques et composites 
• Technicien en chaudronnerie industrielle 
• Technicien en réalisation de produits mécaniques – option réalisation et suivi de productions ; 

option réalisation et maintenance des outillages 
• Technicien menuisier agenceur 
• Travaux publics 
• Brevet des métiers d’art ébéniste 

II. Première partie de l’épreuve (durée : de 3 à 6 heures maximum – écrite) 

Elle consiste en une recherche de solutions compatibles avec une réalisation imposée et aboutit à 
l’élaboration de documents techniques. 

III. Seconde partie de l’épreuve (durée : de 4 à 30 heures maximum – pratique) 

Elle s’appuie principalement sur une réalisation qui vise à apprécier les compétences des candidats 
pour : 

• le décodage et l’analyse des données opératoires ; 
• la préparation des éléments nécessaires à la mise en œuvre d’une production ou d’une 

réalisation ; 
• la mise en œuvre des moyens permettant la fabrication ou la réalisation attendue ; 
• le contrôle de conformité des produits fabriqués ou des réalisations. 
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1. ANNEXE 3 : Spécialités du baccalauréat professionnel du secteur tertiaire et nature des 
épreuves du concours général des métiers. 

 
 

I. COMMERCIALISATION ET SERVICES EN RESTAURATION 
 

1. Première partie de l’épreuve 
 

Cette première partie comporte deux sous épreuves : 

� Dossier professionnel constitué à partir d’un contexte professionnel et sur la base d’une liste de 

denrées et de produits communiquée dès la fin des inscriptions, avec encadrement par les 
professeurs du candidat. 

� Epreuve écrite (2 heures) : culture professionnelle explorant les savoirs associés et comportant des 
notions d’anglais. 

 
 

2. Seconde partie de l’épreuve (pratique) 
 

Cette seconde partie doit permettre au jury d'apprécier les compétences du candidat dans le domaine de la 

commercialisation et des services en restauration ainsi que sa maîtrise de la pratique professionnelle et des 

connaissances technologiques associées. 

Cette partie d’épreuve comporte une phase de réalisation (A) et une phase d'entretien (B) : 
 

a) Phase de réalisation : 

• Réaliser avec l’aide d’un commis, la mise en place d’une table de 4 couverts et d’une table de   
2 couverts avec 2 menus imposés, carte des desserts et boissons au choix. 

• Dresser deux tables à partir d’un thème imposé communiqué dés confirmation de l’inscription. Les  éléments 
de décoration seront préparés et amenés par le candidat. 

• Prendre la commande des mets et boissons et interagir avec les clients en fonction des demandes 
spécifiques ; 1 plat sera commercialisé aux clients en anglais. 

• Participer à un atelier qui pourra solliciter des compétences autour de la sommellerie, d’une 
préparation d’office, d’un atelier fromage, de l’analyse sensorielle, avec phase de commercialisation 
devant le jury. 

• Servir avec l’aide du commis, les mets et boissons : 
 

� Les apéritifs seront proposés et servis au guéridon dont une réalisation de cocktails sur l’une des 
deux tables. 

� Un vin fera l’objet d’une technique devant le client. 
� Une cérémonie du café sera réalisée sur l’une des deux tables. 

 
b)  Phase d’entretien : 

Elle permet au candidat de conduire une analyse concernant sa prestation. Il s’agit également de faire le lien 
en matière d’organisation et de réalisation par rapport à l’exigence de la réalité professionnelle. 
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II. CUISINE 
 
 

1. Première partie de l’épreuve 
 

Cette première partie comporte deux sous épreuves : 

� Dossier professionnel constitué à partir d’un contexte professionnel et sur la base d’une liste de 
denrées et de produits communiquée dès la fin des inscriptions, avec encadrement par les 
professeurs du candidat. 

� Epreuve écrite (2 heures) : culture professionnelle explorant les savoirs associés et comportant des 
notions d’anglais. 

 
2. Seconde partie de l’épreuve (pratique) 

 

Cette seconde partie doit permettre au jury d'apprécier les compétences du candidat dans le domaine de la 
cuisine ainsi que sa maîtrise de la pratique professionnelle et des connaissances technologiques associées. 
Le candidat travaille seul. 

Cette partie d’épreuve comporte une phase d’argumentation (a), une phase de réalisation (b) et une phase 
d'entretien (c) : 

 
a)  Phase d’argumentation technique en préambule de la phase pratique : 

• Le candidat prend en charge son poste de travail. 

• Il est ensuite invité à s’exprimer sur la manière dont il a l’intention d’interpréter le panier de denrées,   
      puis il explique la façon dont il va réaliser la technique emblématique déterminée par le jury. Pour cela, il 
décrit les grandes phases du mode opératoire et les précautions à prendre comme s’il s’adressait à un 
cuisinier débutant. Il est ensuite interrogé par le jury sur ses connaissances du produit concerné par la 
technique emblématique. 

 
 

b)  Phase de réalisation : 
 

Le candidat réalise : 
 

• Une production culinaire pour 4 à 6 personnes, selon le sujet, à partir d'un panier de denrées ; 
• Le dressage des préparations (libre), en fonction des supports proposés par le centre de concours ; 
• Une entrée et un plat ou un plat et un dessert dont les thèmes principaux et la liste des denrées 

composant le panier seront joints à sa convocation. 
 
 

c)  Phase d’entretien : 
 

Elle permet au candidat de conduire une analyse concernant sa prestation. Il s’agit également de faire le 
lien en matière d’organisation et de réalisation par rapport à l’exigence de la réalité professionnelle. 
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III. MÉTIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE – Option A : Animation et gestion de l’espace 
commercial 

 
1. Première partie de l’épreuve (durée : 3 heures - écrite) 

 

L'épreuve prend appui sur le référentiel du baccalauréat métiers du commerce et de la vente, défini dans l'arrêté 
du 17 décembre 2018. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser ses connaissances et ses compétences en vue de 
l'analyse et de la résolution d'une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s). Cette épreuve évalue les acquis 
d'apprentissage liés au groupe de compétences 4A : Animer et gérer l'espace commercial. 

Il s'agit donc d'évaluer la professionnalité des élèves à l'issue de leur formation. Dès lors, l'épreuve doit les 
conduire à : 

• mobiliser les compétences professionnelles dans une large palette d'activités propres à l'exercice du 
métier de l’option A.   
Les méta-compétences évaluées sont les suivantes : 
 

-     assurer les opérations préalables à la vente ; 
-     rendre l’unité commerciale attractive et fonctionnelle ; 
-     développer la clientèle. 

• mobiliser explicitement des compétences transversales (constitutives des compétences professionnelles) 
et notamment les compétences d'expression écrite, d'analyse, d'argumentation, d'esprit critique, de 
méthodologie et d'exploitation documentaire.  

L’épreuve prend la forme d’un ensemble de situations professionnelles caractéristiques du métier en lien avec 
l’option présentée par le candidat. 

Elle s’appuie sur des ressources documentaires qui permettront au candidat de mettre en œuvre les 
compétences professionnelles construites attendues et construites au cours de la formation. 

Les candidats organisent et structurent leurs réponses en fonction des consignes directement sur la copie 
(aucune annexe à compléter et à rendre avec la copie). 
 
 

2. Seconde partie de l’épreuve (préparation : 4 heures ; prestation orale : 30 minutes) 
 

L'épreuve prend appui sur le référentiel du baccalauréat Métiers du commerce et de la vente, défini dans l'arrêté 
du 17 décembre 2018. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser ses connaissances et ses compétences en vue de 
l'analyse et de la résolution d'une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s). Cette épreuve évalue les acquis 
d'apprentissage liés aux groupes de compétences 4A : Animer et gérer l'espace commercial. 

Il s'agit donc d'évaluer la professionnalité des élèves à l'issue de leur formation. Dès lors, l'épreuve doit les 
conduire à : 

 
• mobiliser les compétences professionnelles dans une large palette d'activités propres à l'exercice   du 

métier de l’option A ;  
Les méta-compétences évaluées sont les suivantes : 
 

� assurer les opérations préalables à la vente ; 
� rendre l’unité commerciale attractive et fonctionnelle ; 
� développer la clientèle. 
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• mobiliser explicitement des compétences transversales (constitutives des compétences 
professionnelles) et notamment les compétences d'expression écrite, d'analyse, d'argumentation, 
d'esprit critique, de méthodologie et d'exploitation documentaire. 

L’épreuve prend la forme d’un ensemble de situations professionnelles caractéristiques du métier en lien  
avec l’option présentée par le candidat. 

Elle s’appuie sur des ressources documentaires qui permettront au candidat de mettre en œuvre les 
compétences professionnelles attendues et construites au cours de la formation. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à : 

� analyser la ou les situations proposées ; 
� identifier la ou les problématiques posées ; 
� mettre en œuvre les compétences professionnelles attendues ; 
� proposer des solutions efficaces et pertinentes en réponse à la (aux) problématique(s) ; 
� mettre en œuvre une approche analytique pour justifier les propositions et à faire preuve de 

réflexivité ; 
� communiquer dans une perspective professionnelle d’abord pour présenter ses choix au jury et le 

convaincre de leur pertinence puis dans le cadre d’un entretien avec celui-ci. 
 
 
 

IV. MÉTIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE – option B : prospection clientèle et valorisation 
de l’offre commerciale 

 
1. Première partie de l’épreuve (durée : 3 heures - écrite) 

L'épreuve prend appui sur le référentiel du baccalauréat Métiers du commerce et de la vente, défini dans l'arrêté 
du 17 décembre 2018. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser ses connaissances et ses compétences en vue de 
l'analyse et de la résolution d'une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s). Cette épreuve évalue les acquis 
d'apprentissage liés au groupe de compétences 4B : Prospecter la clientèle et valoriser l’offre commerciale. 

Il s'agit donc d'évaluer la professionnalité des élèves à l'issue de leur formation. Dès lors, l'épreuve doit les 
conduire à :  

• mobiliser les compétences professionnelles dans une large palette d'activités propres à l'exercice du 
métier de l’option B, Les méta-compétences évaluées sont les suivantes : 
 

� rechercher et analyser les informations à des fins d’exploitation ; 
� mettre en œuvre une opération de prospection ; 
� suivre et évaluer l’action de prospection ; 
� Valoriser les produits et/ou les services. 

• mobiliser explicitement des compétences transversales (constitutives des compétences 
professionnelles) et notamment les compétences d'expression écrite, d'analyse, d'argumentation, 
d'esprit critique, de méthodologie et d'exploitation documentaire. 

L’épreuve prend la forme d’un ensemble de situations professionnelles caractéristiques du métier en lien     
avec l’option présentée par le candidat. 

Elle s’appuie sur des ressources documentaires qui permettront au candidat de mettre en œuvre les 
compétences professionnelles attendues et construites au cours de la formation. 

Les candidats organisent et structurent leurs réponses en fonction des consignes directement sur la copie (aucune 
annexe à compléter et à rendre avec la copie). 
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2. Seconde partie de l’épreuve (préparation : 4 heures ; prestation orale : 30 minutes) 

L'épreuve prend appui sur le référentiel du baccalauréat Métiers du commerce et de la vente, défini dans l'arrêté 
du 17 décembre 2018. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à mobiliser ses connaissances et ses compétences en vue de l'analyse 
et de la résolution d'une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s). Cette épreuve évalue les acquis 
d'apprentissage liés au groupe de compétences 4B : Prospecter la clientèle et valoriser l’offre commerciale. 

Il s'agit donc d'évaluer la professionnalité des élèves à l'issue de leur formation. Dès lors, l'épreuve doit les conduire 
à : 

• mobiliser les compétences professionnelles dans une large palette d'activités propres à l'exercice  du métier 
de l’option B ; 

Les méta-compétences évaluées sont les suivantes : 

� rechercher et analyser les informations à des fins d’exploitation ; 
� mettre en œuvre une opération de prospection ; 
� suivre et évaluer l’action de prospection ; 
� valoriser les produits et/ou les services. 

 
• mobiliser explicitement des compétences transversales (constitutives des compétences professionnelles) 

et notamment les compétences d'expression écrite, d'analyse, d'argumentation, d'esprit critique, de 
méthodologie et d'exploitation documentaire. 

L’épreuve prend la forme d’un ensemble de situations professionnelles caractéristiques du métier en lien  avec 
l’option présentée par le candidat. 

Elle s’appuie sur des ressources documentaires qui permettront au candidat de mettre en œuvre les 
compétences professionnelles attendues et construites au cours de la formation. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à : 

� analyser la ou les situations proposées ; 
� identifier la ou les problématiques posées ; 
� mettre en œuvre les compétences professionnelles attendues ; 
� proposer des solutions efficaces et pertinentes en réponse à la (aux) problématique(s) ; 
� mettre en œuvre une approche analytique pour justifier les propositions et à faire preuve de réflexivité ; 

� communiquer dans une perspective professionnelle d’abord pour présenter ses choix au jury et le 
convaincre de leur pertinence puis dans le cadre d’un entretien avec celui-ci. 

 
 

V. ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 
 

1. Première partie de l’épreuve (durée : 3 heures - écrite) 

 

Elle prend appui sur un dossier documentaire remis au candidat. Elle doit permettre au jury d’évaluer : 

• les compétences acquises par le candidat dans le domaine de l’exploitation et de la gestion des transports 
; 

• la capacité du candidat à mobiliser ses connaissances dans une perspective professionnelle. 
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2. Seconde partie de l’épreuve (préparation : 4 heures ; prestation orale : 30 minutes) 
 

Elle prend appui sur une situation d'entreprise de transport. Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à : 

• analyser cette situation ; 
• mettre en œuvre les techniques appropriées, dans le cadre de solutions pertinentes ; 
• communiquer dans une perspective professionnelle. 

 
 

VI. ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE ET COIFFURE 

 

1. Première partie de l’épreuve 

L'épreuve prend appui sur le référentiel du baccalauréat. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat à : 

• mobiliser ses connaissances scientifiques, technologiques et réglementaires et ses compétences en 
vue de l'analyse et de la résolution d'une ou plusieurs situation(s) professionnelle(s) ; 

• analyser, argumenter, faire preuve d’esprit critique et exploiter un ensemble documentaire ; 

• proposer des solutions pertinentes au regard des situations à analyser ; 

• s’exprimer clairement à l’écrit en utilisant un vocabulaire scientifique et professionnel. 

L’épreuve s'appuie sur des ressources documentaires qui permettront au candidat de mettre en œuvre les 
compétences professionnelles attendues et construites au cours de la formation. 

Les candidats organisent et structurent leurs réponses en fonction des consignes directement sur la copie 
(aucune annexe à compléter et à rendre avec la copie). 
 
 

2. Seconde partie de l'épreuve (4 heures 30 maximum - pratique et orale) 
 

• Évaluation de la maîtrise par le candidat des techniques professionnelles, y compris les compétences 
professionnelles de communication et de commercialisation ; 

• Évaluation des compétences d'analyse de la prestation et de communication lors d'un court entretien 
en situation avec le jury : le candidat présente sa prestation et le jury interroge le candidat sur sa 
prestation. Cet échange a lieu à la fin de l'épreuve. 

Elle vise à apprécier l'aptitude du candidat : 
 

� à analyser la ou les situations proposées ; 

� à identifier la ou les problématiques posées ; 

� à mettre en œuvre les compétences professionnelles attendues ; 

� à proposer des solutions efficaces et pertinentes en réponse à la (aux) problématique(s) ; 

� à mettre en œuvre une approche analytique pour justifier les propositions et à faire preuve de 
réflexivité ; 

� à communiquer dans une perspective professionnelle d'abord pour présenter ses choix au jury et le 
convaincre de leur pertinence puis dans le cadre d'un entretien avec celui-ci. 
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3. Partie pratique 
 

A partir d’un contexte ou d’une situation professionnels donnés :  
 

�     réaliser des techniques professionnelles ;  
�     réaliser des diagnostics, des démonstrations de techniques. 

 
 

4. Partie orale 

Elle permet au candidat de conduire une analyse de sa prestation lors de la partie pratique. Il s'agit également 
de faire le lien en matière d'organisation et de réalisation par rapport à l'exigence de la réalité professionnelle. 
 



CONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS (CGM) - SESSION 2026
FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION
à remplir par le professeur

Académie : __________________________________________

Établissement : _______________________________________ n° UAI : ______________________________

À compléter en MAJUSCULES ACCENTUÉES, lisiblement.

ELEVE : Nom : ____________________________                Prénom(s) : ____________________________

Sexe : o Masculin   ¨ Féminin

Date de naissance : ____/____/_________        Pays de naissance : ______________________   

Commune de naissance : _________________________ Nationalité : ___________________  

Tél : __________________________ Courriel : _____________________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________________________________

Code postal : ______________          Ville : _______________    Pays : ________________________

Handicap : o Oui   ¨ Non           Aménagements : o Oui    ¨ Non   

NIVEAU :  ¨ Terminale

CLASSE : _________________

SPECIALITE BAC PRO ET CGM : ______________________________________________________

Option (si applicable) : _______________

SPECIALITE BREVET DES METIERS D’ART ET CGM : ___________________________________

Le nombre de candidats par établissement est limité à cinq par spécialité.

PROFESSEUR : Nom : _______________________________ Prénom : ____________________________

J’autorise la communication de mon nom sur le palmarès national en vue d’une éventuelle publication de ce palmarès
par la presse ou sur les sites internet de sociétés de droit privé :   ¨ oui ¨ non

Date et signature du professeur :

Conformément à la "loi informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent : vous pouvez exercer ce droit en vous adressant au service des examens et concours de votre académie 
d'inscription. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Le candidat (et son responsable légal si le candidat est mineur) accepte la communication de son nom et de sa 
récompense en vue d’une éventuelle publication du palmarès par la presse ou sur les sites internet de sociétés de 
droit privé : o Oui    ¨ Non   

Le candidat (et son responsable légal si le candidat est mineur) autorise le MENESR à le photographier ou à le faire 
photographier et filmer lors de la cérémonie de remise des prix du concours général : o Oui ¨ Non   

Ce document n’est pas une autorisation de captation d’image, seule la confirmation d’inscription signée manifeste le consentement du candidat ou 
de son responsable légal. 
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